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A la télé aujourd’hui

07.00 Rodrig Prog

09.00 The Internet Of 

Everythig

10.39 Mangeons Veg - 

Recettes

11.15 Tele: Rubi

12.00 Le Journal

12.30 Tele: Fierce Angel

13.12 Douces Emotions 

(No.2) Avec Kenneth 

Babajie

14.06 MBC Production

14.35 D.Anime: Briko

14.45 D.Anime: Cat & Keet

15.00 Live: Samachar

15.23 D.Anime: Sissi

15.37 D.Anime: Where’s 

Waldo

17.38 Bricks ‘O’ Brian

18.00 Live: Samachar

18.30 Serial: Jijaji Chhat Par

Hain

18.57 Yatra

19.30 Journal & La Meteo

20.32 Lotovert - Le 

Millionnaire Show

20.37 83

23.17 Le Journal

07.00 DDI Live

10.00 Agniphera

12.00 Film: Santosh

15.00 Live: Samachar

15.20 Saare Tujhyachsathi

15.43 Bommarillu

16.04 Sondha Bandham

16.28 Serial: Ishq Zahe 

Naseeb

16.50 Serial: Saaton 

Vachanewa...

17.13 Bhakharwadi

17.35 Amrit Vanni

17.40 Bhajan Sandhya

18.00 Serial: Ancient 

Detective

18.30 Local: DDI Magazine

19.00 Zournal Kreol

19.30 Serial: Radha Krishna

19.58 Les Grandes Lines

20.24 Evasion

20.34 MBC Production

21.10 Film: The Shallows

23.16 DDI Live

06.00 Motorweek

07.27 The Inside Story

08.47 Fine Arts Sculptures

09.37 Business Africa

11.11 Be Afraid

12.57 Arts 21

13.27 The Inside Story

13.53 Iran From Above

15.36 Business Africa

16.27 Thank You For The 

Rain

17.09 Be Afraid

18.00 Eco India

18.30 Shift

18.42 Mag: Red Carpet

19.10 Student Support Prog

19.30 Tomorrow Today

20.01 Skuld

20.39 Live: News

20.50 Fine Arts Sculptures

21.48 High Velocity

22.31 Can’t Pay Won’t Pay!

23.13 The Politics Of 

Climate Change

23.39 Eco India

01.20 Film: The Dark Tower

02.51 Serial: Scorpion

03.33 Film: Ask Me To 

Dance

05.09 Tele: Tour De Babel

06.12 Queens Of Mystery

06.54 Film: The Dark Tower

09.29 La Beaute Du Diable

10.20 Tele: Fierce Angel

11.04 Serial: Scorpion

12.00 Film: Ask Me To 

Dance

13.29 Tele: Tour De Babel

14.50 Film: The Dark Tower

16.34 Serial: S.W.A.T

17.14 Queens Of Mystery

18.25 A Que No Me Dejas

18.49 Tele: Fierce Angel

19.35 Hank Zipzer The 

Worlds Greatest 

Underachiever

20.04 L’Envers Du Paradis

21.14 Kojak

21.59 Film: Reef Doctors

22.49 Tele: Tour De Babel

07.03 Film: Shiva

11.49 / 20.29 - 

Radha Krishna

12.20 / 20.57 - Anupamaa

12.50 / 21.27 - Mere Sai 

13.29 / 22.07 -  Agniphera

13.52 / 22.37 - 

Yeh Teri Galiyan

14.23 / 23.07 - Patiala Babes

14.25 / 21.59 - 100 Years Of 

Indian Cinema

15.00 / 22.25 - 

Bade Acche Lagte Hai 2

15.26 Film: Shiva

18.00 Live: Samachar

18.30 Kundali Bhagya

19.04 Udaariyaan

19.34 Kuch Rang Pyar Ke 

20.00 Sasural Simar Ka 2

Espace. Le Royaume-Uni échoue à lancer la première
fusée depuis son territoire

La toute première mission spatiale
lancée depuis le sol britannique

s'est soldée par un échec, lundi 9
janvier 2023, en raison d'une «

anomalie ». La fusée de 21 mètres,
qui a décollé de l’aéroport de

Newquay dans le sud-ouest de
l’Angleterre, prévoyait la mise en

orbite de neuf satellites. 

Une tentative pour lancer la pre-
mière fusée dans l’espace depuis

le sol britannique s’est soldée par un
échec dans la nuit du lundi 9 au mardi
10 janvier 2023, une « anomalie »
ayant empêché sa mise en orbite.

« Il semble que nous ayons une
anomalie qui nous empêche
d’atteindre l’orbite », a tweeté Virgin
Orbit, l’entreprise organisatrice de
cette mission qui devait catapulter le
Royaume-Uni dans le club « exclusif »
des pays capables d’envoyer des
engins dans l’espace.

Le Boeing 747 de Virgin Orbit
transportant la fusée de 21 mètres
avait décollé lundi soir à 23 h 02, heure
de Paris, depuis le Spaceport des
Cornouailles, un consortium qui com-
prend Virgin Orbit et l’Agence spatiale
britannique, à l’aéroport de Newquay
dans le sud-ouest de l’Angleterre. Le
but de la mission était de lancer dans
l’espace neuf satellites, ce qui aurait
été une grande première au
Royaume-Uni.

La fusée s’est ensuite détachée de
l’avion et ses moteurs se sont allumés
à une hauteur de 35 000 pieds au-
dessus de l’océan Atlantique, au sud
de l’Irlande, vers 00 h 15. Mais l'«
anomalie » de nature non précisée l’a
empêché d’atteindre l’orbite voulue.

« Accès souverain à l’espace »

Des centaines de personnes
avaient assisté au départ de la

mission, baptisée « Start Me Up » en
référence au tube des Rolling Stones,
et assurée par la société Virgin Orbit
du milliardaire britannique Richard
Branson, spécialisée dans les lance-
ments spatiaux pour petits satellites.

En cas de réussite, le Royaume-
Uni serait devenu le neuvième pays du
monde à être capable de mettre des
satellites en orbite.

« Rejoindre ce club très exclusif de
pays de lancements est tellement
important car cela nous donne notre
propre accès à l’espace, cet accès
souverain à l’espace que nous
n’avons jamais eu auparavant au
Royaume-Uni », avait souligné avant
le lancement sur la BBC Melissa
Thorpe, directrice du Spaceport
Cornwall.

Elle avait rappelé que l’Europe
avait perdu son accès au lanceur
russe Soyouz depuis l’invasion de
l’Ukraine, compromettant son accès à
l’espace.

Lancée depuis un avion

La fusée de 21 mètres, baptisée
LauncherOne, était fixée sous l’aile
d’un Boeing 747 modifié appelé «
Cosmic Girl ». Une fois l’altitude
adéquate atteinte, l’avion a lâché la
fusée qui a alors démarré son propre
moteur pour se propulser. L’avion est
ensuite retourné au Spaceport des

Cornouailles.

Lancer une fusée depuis un avion
est plus simple qu’un décollage verti-
cal car théoriquement une simple piste
d’aviation suffit, au lieu d’une coûteuse
rampe de lancement spatiale.

Dans le passé, Virgin Orbit, qui
offre un service de lancements spati-
aux rapide et adaptable pour des
satellites entre 300 et 500 kg, a déjà
mis en orbite d’autres fusées lancées
depuis des avions.

Fondée en 2017 par Richard
Branson, la société avait réussi pour la
première fois en janvier 2021 à mettre
une fusée dans l’espace via cette
méthode, depuis un Boeing 747 parti
du désert californien.

Neuf satellites

Pour le lancement britannique,
neuf satellites devaient être mis en
orbite avec des objectifs variés, « de
l’observation de la Terre à la surveil-
lance de la pêche illégale en passant
par la construction de satellites et de
produits pour les fabriquer dans l’e-
space », avait expliqué Melissa
Thorpe.

Jusqu’à présent, les satellites bri-
tanniques doivent être lancés dans l’e-
space depuis l’étranger, mais le pays
cherche à soutenir son industrie
aérospatiale après que son rôle au
sein des projets européens a été remis
en question par le Brexit.

Outre le Spaceport des
Cornouailles, le Royaume-Uni
souhaite ouvrir une base spatiale à
Sutherland, dans le nord de l’Écosse,
et une autre sur une île des Shetland.
Selon un communiqué du gouverne-
ment écossais début janvier, des
lancements sont prévus depuis ces
deux bases « dans les prochains 
mois ».

L’un des restaurants les plus créat-
ifs au monde – qui possède trois

étoiles Michelin et a mis au menu des
ingrédients tels que la mousse de
renne finlandaise, les fibres de veau et
les fourmis vivantes – devrait fermer
ses portes fin 2023, a annoncé son
propriétaire.

René Redzepi, 45 ans, est large-
ment considéré comme l’un des
meilleurs chefs du monde et grâce à
son alchimie de cuisine, Noma a été
nommé cinq fois meilleur restaurant
du monde – et le déjeuner avec un
accord mets et vins coûte actuelle-
ment 5 500 couronnes danoises, soit
environ 653 £.

Il a déclaré que son restaurant
phare de Copenhague, qui a ouvert
ses portes en 2003, deviendrait une
cuisine d’essai géante, surnommée
Noma 3.0, en 2024 – n’ouvrant qu’en
2025 pour de courtes périodes à la
fois.

Dans une interview avec le New
York Times, il a déclaré que la nature “
non durable  » de la scène gas-
tronomique mondiale – qui commande
de longues heures dans la cuisine et
des normes minutieusement élevées,
ainsi que la pandémie l’avait aidé à
prendre la décision de fermer bou-

tique.
Un post sur Instagram publié cette

semaine disait: « Pour continuer à être
Noma, nous devons changer …
L’hiver 2024 sera la dernière saison du
Noma tel que nous le connaissons. »

Dans une session de questions-
réponses sur sa propre page, il a
admis que transformer son entreprise
extrêmement prospère, qui a employé
des cueilleurs, des jardiniers et des
chercheurs à plein temps pour inspirer
de nouveaux plats, en un laboratoire
alimentaire progressif était intimidant.

Il a dit qu’il avait passé les deux
dernières années à planifier l’an-
nonce, en disant: ‘C’est effrayant et
c’est bizarre mais je sais que c’est la
bonne chose à faire. Dès que la
pandémie a frappé, j’ai eu le sentiment
qu’il était temps de passer à autre
chose.

Actuellement à Tokyo, où un
restaurant éphémère Noma va ouvrir
pendant cinq mois, le célèbre chef a
déclaré qu’il regardait vers l’avenir.

Le célèbre chef et propriétaire de
Noma, Rene Redzepi, a révélé cette
semaine que le restaurant trois étoiles
Michelin fermera ses portes à la fin de
2023

Noma 3.0 sera axé « sur l’innova-

tion, la compréhension de la nature et
la croissance humaine », a-t-il déclaré
aux fans sur Instagram

« Nous avons une chance avec
cela de faire un travail incroyable pour
les deux à trois prochaines décennies.
»

Noma 3.0 sera axé « sur l’innova-
tion, la compréhension de la nature et
la croissance humaine », a-t-il déclaré
aux fans.

Il a déclaré que la cuisine ouvrirait
en 2025 et que son personnel était,
comme lui, « nerveux » mais qu’il
n’avait « encore entendu personne qui
ne pense pas que ce soit la bonne
étape ».

En 2021, le restaurant de
Copenhague a remporté la première
place des World’s 50 Best Restaurants
Awards, avec son compatriote danois
Geranium nommé numéro un en
2022. Noma était auparavant en tête
de liste en 2010, 2011, 2012 et 2014.

La dernière nouvelle est la
troisième incarnation de Noma. En
2017, le restaurant a fermé son
emplacement d’origine près de l’opéra
de la capitale danoise et a rouvert
dans le quartier hippy Christiania de
Copenhague.

Le meilleur restaurant du monde, Noma à
Copenhague, va fermer, selon le chef Rene Redzepi
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Au total, soixante-sept écoles à besoins
éducatifs spéciaux (SEN) bénéficient

d'une subvention ponctuelle pour la rénova-
tion de leurs infrastructures et pour l'achat
d'équipements. Une cérémonie de remise
de la subvention unique s'est ainsi tenue,
aujourd'hui, en présence de la Vice-
Première ministre, ministre de l'Education,
de l'Enseignement Supérieur, de la Science
et de la Technologie, Mme Leela Devi
Dookun-Luchoomun, au Mauritius Institute
of Formation et développement, à Phoenix.

La présidente de la Special Education
Needs Authority (SENA), Mme S. Oogarah,
et le directeur de la SENA, MD Authelsingh,
étaient également présents.

Trente-trois écoles SEN ont reçu une
subvention de Rs 100 000 pour les répara-
tions et la rénovation de leurs bâtiments et
trente-quatre ont bénéficié d'une subvention
de Rs 50 000 pour l'achat d'équipements,
d'outils pédagogiques et de matériel.

Dans son allocution à cette occasion, la
vice-Première ministre a souligné que cette
initiative souligne la préoccupation du gou-
vernement pour les enfants ayant des
besoins éducatifs spéciaux. Le gouverne-
ment, a-t-elle dit, apporte tout le soutien et

l'assistance nécessaires à ces écoles et
s'efforce de continuer à améliorer le secteur
SEN.

Elle s'est appesantie sur d'autres
mesures budgétaires introduites pour le
secteur à savoir la mise à disposition de

repas chauds et de facilités de transport au
profit de tous les élèves quel que soit leur
âge et une augmentation de l'indemnité ver-
sée aux spécialistes dispensant des servic-
es paramédicaux aux enfants dans les
écoles SEN. Toutes ces mesures, a-t-elle
déclaré, sont mises en œuvre pour le bien-
être de ces enfants et pour améliorer l'envi-
ronnement scolaire.

La vice-Première ministre Dookun-
Luchoomun a indiqué que le ministère à tra-
vers le SENA continuera à accompagner les
écoles SEN et veillera à ce que des outils
pédagogiques de qualité soient mis à la dis-
position de ces enfants.

Par ailleurs, elle a souligné que le SENA
et le ministère du Travail, du Développe-
ment des Ressources Humaines et de la
Formation travaillent ensemble pour
améliorer les conditions de travail du per-
sonnel du secteur SEN. A cet effet, elle a
souligné l'importance de la formation con-
tinue pour mieux accompagner et accompa-
gner ces enfants. Le SENA, a-t-elle ajouté,
a été très actif et déterminé à répondre aux
besoins des parties prenantes et à ceux des
enfants ayant des besoins spéciaux.

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS 
In the matter of:-

Serial No. 1909/2022

1.- Marie Anna Christianne  Chin Lan LAN HING WAI

2.- Marie Thérèse Linda Keave Lan LAN HING WAI     
3.- Marie Anne Chérie Pit Lan LAN HING WAI 
4.- Clara Law Mee Lan LAN HING WAI 
5.- Stella Law Man Lan LAN HING WAI
6.- Sheila Law Nuk Lan LAN HING WAI 

APPLICANTS 

Versus

Mario Law Hyew Chin LAN HING WAI 

RESPONDENT

And in the matter of : 
Ex Parte : 

1. -Marie Anna Christianne  Chin Lan LAN HING WAI
2.- Marie Thérèse Linda Keave Lan LAN HING WAI     
3. - Marie Anne Chérie Pit Lan LAN HING WAI 
4.- Clara Law Mee Lan LAN HING WAI 
5.- Stella Law Man Lan LAN HING WAI
6.- Sheila Law Nuk Lan LAN HING WAI 

APPLICANTS.

SERVICE OF NOTICE BY WAY OF SUBSTITUTED SERVICE
IN VIRTUE OF JUDGE’S ORDER:

In Compliance with a Judge’s order dated the 28th December
2022 from Her Ladyship The Honourable C. Green-Jokhoo Judge
of the Supreme Court, the abovenamed Applicants have been
authorized to effect SUBSTITUTED SERVICE upon the 
abovenamed Respondent Mr. Mario Law Hyew Chin LAN
HING WAI :-  (1) by  way of Posting up by affixing a true and 
certified copy of the Application and documents and in the present
case a copy of the notice and this on the face of the door of the
said Mario Law Hyew Chin LAN HING WAI at L & K Court- Emile
Duvivier Street, Beau Bassin and (2) by way of publication  in two
dailies one of which shall be L’Express’ Newspaper. 

TAKE FURTHER NOTICE YOU, the abovenamed Mario Law
Hyew Chin LAN HING WAI that  the said notice has already been
served upon you on the 10th January 2023 by way of posting up
true and ceritified copies thereof at a conspicuous place of your
domicile situate at 6th Floor door No. 6D, L & K Court, Emile
Duvivier Street, Beau Bassin by Mr S. A. Jawaheer Registered
usher. Failure on your part to comply with the said notice the
abovenamed Applicants shall proceed with an Application for Writ
Habere Facias Possessionem against you.  

Further a copy of the said Notice is also available at the office of
the undersigned Attorney during office days and hours. 

Under all legal reservations 
Dated at Port Louis this 10th day of January 2023.
Georgy NG WONG HING 
Of No. 702 Chancery House, Listlet Geoffroy Street, 
Port Louis. 
ATTORNEY TO THE ABOVENAMED APPLICANTS
To/
Mr. Mario Law Hyew Chin LA N HING WAI service to be 
effected by way Posting up and by way of Publication in two
dailies one of which shall be l’express’ newspaper.  

Les écoles SEN reçoivent une subvention unique pour rénover
leurs bâtiments et acheter du matériel

Sri Lanka: les ex-présidents Mahinda et Gotabaya
Rajapaksa interdits de séjour au Canada

Les anciens présidents du
Sri Lanka, les frères
Mahinda et Gotabaya

Rajapaksa, ont été interdits
de séjour au Canada pour
«violations flagrantes et 

systématiques» des droits
de l'homme dans leur pays
durant la guerre civile, ont

indiqué mercredi les
autorités locales. 

Le ministère des Affaires étrangères
du Sri Lanka dit avoir convoqué

l'envoyé intérimaire du Canada mer-
credi «pour exprimer notre plus vif
mécontentement» au lendemain de la
décision d'Ottawa.  

Le Canada a pris des mesures
décisives pour mettre fin à l’impunité
internationale de ceux qui enfreignent
le droit international», a déclaré la min-
istre canadienne des Affaires
étrangères, Mélanie Joly, dans un
communiqué annonçant des «sanc-
tions ciblées». 

Si les principaux commandants
militaires du Sri Lanka avaient déjà été
sanctionnés par des pays occidentaux
où ils sont interdits de séjour, le
Canada est le premier pays à viser
directement les deux principaux
dirigeants du puissant clan Rajapaksa. 

Mahinda Rajapaksa, chef charis-
matique du clan familial, a été prési-
dent du Sri Lanka de 2005 à 2015.
Adulé par la majorité ethnique cingha-
laise pour avoir vaincu la guérilla des
Tigres tamouls en 2009, il a mis fin à
une guerre civile qui aura duré 37 ans
et fait environ 100 000 morts. 

Mais les dernières semaines de la
guerre civile se sont soldées, selon les
estimations de l'ONU, par la mort d'en-
viron 40 000 civils. Mahinda

Rajapaksa a toujours nié ce bilan et
refusé toute enquête internationale sur
les atrocités attribuées à l'armée que
dirigeait son frère Gotabaya, son prin-
cipal lieutenant. 

Alors secrétaire du ministère de la
Défense, Gotabaya contrôlait les
forces armées et la police. Un chef de
l'armée l'a accusé d'avoir dirigé à
l'époque des escadrons de la mort.
Gotabaya a démenti cette accusation,
qui lui vaudra néanmoins le surnom
tenace de «Terminator». 

Devenu président en 2019 puis
accusé d'avoir ruiné le pays,
Gotabaya Rajapaksa a fui la colère de
son peuple le 9 juillet dernier aux
Maldives avant de trouver refuge à
Singapour, où il a présenté sa démis-
sion.

Revenu depuis dans l'île, il vit dans
un complexe gouvernemental sous la
protection officielle de la police et de
l'armée. 

Deux autres officiers de l'armée sri-
lankaise également dans le collima-
teur du Canada y ont été bannis
mardi. Tout commerce avec eux est
interdit aux Canadiens.  

Il s'agit du sergent Sunil
Ratnayake, condamné à mort pour
avoir égorgé huit civils tamouls, dont
des enfants, que Gotabaya Rajapaksa
a gracié peu après son arrivée au pou-
voir.  

L'autre est le capitaine de corvette
Chandana Prasad Hettiarachchi, prin-
cipal accusé du meurtre de 11 jeunes
hommes entre 2008 et 2009, dans le
cadre d'extorsions visant les familles
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Covid-19 : la Chine suspend la délivrance de visas pour les 
Japonais et les Sud-Coréens

La suspension du visa qui a été notifiée aux agences de voyages au Japon est intervenue quelques heures après 
l’annonce de mesures similaires pour la Corée du Sud.

Les ambassades de Chine ont suspendu
mardi 10 janvier la délivrance de nou-

veaux visas pour les Sud-Coréens et les
Japonais. Une décision prise en représailles
apparentes, après que les deux pays ont
récemment exigé des tests de dépistage du
Covid-19 aux voyageurs en provenance de
Chine. L’avis de Séoul, publié sur le compte
WeChat de l’ambassade, stipule que :

« Les ambassades et consulats en
Corée vont suspendre la délivrance de
visas de court séjour pour les citoyens
coréens », ajoutant que ces mesures «
seront ajustées en fonction de la suppres-
sion par Séoul des restrictions d’entrée dis-
criminatoires à l’égard de la Chine ».

La Chine a mis fin progressivement
depuis début décembre à sa politique sani-
taire zéro Covid, très restrictive, et levé
depuis le 8 janvier les mesures de quaran-
taine pour les voyageurs internationaux. Cet
assouplissement, qui s’est accompagné
d’une forte vague de contaminations du
Covid-19 en Chine, a suscité l’inquiétude de la commu-
nauté internationale. Le ministère des affaires étrangères
chinois avait menacé la semaine dernière de prendre des
contre-mesures envers les pays qui avaient annoncé de
nouvelles exigences de dépistage du virus visant les
voyageurs en provenance de Chine.

Car, outre le Japon et la Corée du Sud, plusieurs autres
pays, dont les Etats-Unis, le Royaume-Uni, la France,
l’Italie et l’Espagne, ont également renforcé les contrôles
aux frontières. En décembre, Séoul avait imposé une série
de restrictions sanitaires pour les voyageurs en provenance
de la Chine continentale, notamment en matière de visas et
de vols, et l’obligation de présenter des tests de dépistage,
invoquant une recrudescence des cas de Covid-19 en
Chine.

« Manœuvres politiques » et « pratiques discriminatoires »

Le ministre des affaires étrangères sud-coréen, Park
Jin, a déclaré lundi 9 janvier à son homologue chinois, Qin
Gang, que ces restrictions étaient imposées sur une « base
scientifique ». Dans un communiqué distinct, le ministère a
déclaré que Séoul avait « échangé auparavant avec la
Chine » au sujet de ces mesures, et que l’information avait
été « partagée de manière transparente avec la commu-
nauté internationale ».

Toutefois, les raisons pour lesquelles la Corée du Sud et
le Japon sont ciblés aujourd’hui n’ont pas été mentionnées
spécifiquement pour l’heure, ni si les suspensions seraient
étendues à d’autres pays. L’ambassade de Chine à Tokyo
a seulement déclaré que la délivrance des visas avait été
suspendue. Les annonces semblaient s’appliquer unique-
ment aux nouveaux candidats, sans rien sur les personnes
actuellement titulaires de visas.

Le ministère des affaires étrangères chinois a pour sa
part jugé « regrettable » que « quelques pays insistent
encore sur des restrictions d’entrée discriminatoires à l’en-
contre de la Chine ». Le porte-parole du ministère, Wang
Wenbin, a déclaré que le pays est « fermement opposé » à
ces restrictions et « a pris des mesures réciproques ». Et
d’ajouter :

« Nous appelons une nouvelle fois les pays concernés
à prendre des mesures scientifiques et appropriées
fondées sur des faits. Ces mesures ne doivent pas être util-
isées pour des manœuvres politiques et il ne doit pas y
avoir de pratiques discriminatoires. »

Selon le service de presse japonais Kyodo, une agence
de voyages à Tokyo a déclaré qu’elle ne pouvait demander
presque aucun type de visa chinois après avoir reçu la noti-
fication. Les réservations pour les procédures de visa sont

devenues indisponibles mardi sur le site
Internet du centre de service des deman-
des de visa chinois.

Les Chinois ne représentent plus  que 
7,5 % des touristes étrangers en 

Corée du Sud

Séoul a réduit le nombre de vols en
provenance du pays, qui sont dorénavant
cantonnés à l’aéroport international
d’Incheon, situé à une cinquantaine de kilo-
mètres à l’ouest de Séoul.

Les voyageurs en provenance de
Chine, d’Hongkong et de Macao doivent
désormais fournir un test négatif au Covid-
19 avant de pouvoir embarquer à destina-
tion de la Corée du Sud. Les visiteurs chi-
nois sont également testés à leur arrivée, et
doivent effectuer une quarantaine d’une
semaine en cas de test positif, ont annoncé
les autorités. Seuls les fonctionnaires, les
diplomates et certains voyages humani-
taires et commerciaux cruciaux peuvent
prétendre à un visa de court séjour en

Corée du Sud, jusqu’à fin janvier.

Selon les chiffres officiels, 2 224 ressortissants chinois
munis de visas de court séjour ont atterri en Corée du Sud
depuis le 2 janvier, et 17,5 % d’entre eux ont été diagnos-
tiqués positifs à leur arrivée. L’un des ressortissants chinois
porteurs du SARS-CoV-2 à son arrivée à Séoul a refusé de
se soumettre à la quarantaine et s’est enfui, déclenchant
une chasse à l’homme de deux jours qui a fait la « une »
des journaux sud-coréens. L’individu, dont l’identité n’a pas
été révélée mais qui a été décrit comme un touriste venu
pour des raisons médicales, a finalement été retrouvé et
sera interrogé cette semaine, ont rapporté les médias
locaux.

Le nombre de touristes chinois en Corée du Sud est
passé de 6,02 millions en 2019 à 200 000 de janvier à
novembre 2022, ne représentant plus que 7,5 % des
touristes étrangers, a précisé à l’Agence France-Presse le
ministère de la culture sud-coréen. En 2019 et 2020, les
touristes en provenance de Chine représentaient la plus
grande proportion de touristes étrangers visitant la Corée
du Sud, soit respectivement 34,4 % et 27,2 %, selon les
données officielles de Séoul.

Des documents classés confidentiels retrouvés dans un 
ancien bureau de Joe Biden

Des documents classés confidentiels datant de la vice-
présidence de Joe Biden ont été retrouvés dans les
locaux d'un cercle de réflexion de Washington où

l'actuel président possédait des bureaux, a annoncé,
lundi, la Maison Blanche. Découverts en novembre, ils

ont été remis aux Archives nationales.

Des documents "classifiés" datant de l'époque où Joe
Biden était vice-président des États-Unis (sous Barack

Obama de 2009 à 2017) ont été retrouvés, en novembre
dernier, par les avocats personnels du président américain
dans les locaux d'un think tank (cercle de réflexion) à
Washington, a annoncé, lundi 9 janvier, un avocat de la
Maison blanche.

Près de dix documents ont été retrouvés dans le bureau
de Joe Biden au Penn Biden Center for Diplomacy and
Global Engagement, un cercle de réflexion lié à l'Université
de Pennsylvanie, a rapporté plus tôt dans la journée CBS
News. Aucun ne contient de secrets nucléaires, selon la
même source.

Le procureur général des États-Unis, Merrick Garland,
avait demandé que les documents soient examinés par des
procureurs de Chicago avant qu'ils ne soient remis au serv-
ice national des Archives, chargées de préserver ce type
d'actes, a ajouté CBS News. La police fédérale (FBI) a
aussi ouvert une enquête. 

"Placard fermé à clé"

"La Maison Blanche coopère avec les Archives
nationales et le ministère de la Justice", a indiqué Richard
Sauber, le conseiller juridique de Joe Biden, dans un com-
muniqué. Ce "petit nombre de documents classés confi-
dentiels" ont été retrouvés dans un "placard fermé à clé" au
Penn Biden Center, a-t-il dit. "Les documents n'avaient pas
fait l'objet d'une quelconque requête ou demande

antérieure" et, depuis leur remise aux Archives,
les avocats de Joe Biden ont continué de
coopérer afin de "s'assurer que les Archives
soient bien en possession de toute archive de
l'administration Obama-Biden", a-t-il ajouté.

Le FBI avait mené, en août, une spectacu-
laire perquisition de la résidence de Donald
Trump en Floride afin de recouvrer des milliers
de documents, y compris une centaine classés
secret-défense, emportés par l'ex-président
après son départ de la Maison Blanche et qu'il
avait jusque-là refusé de restituer aux
Archives. Selon des informations de presse,
ces documents confidentiels saisis à son club
de Mar-a-Lago contenaient notamment des
informations sensibles sur la Chine et l'Iran,
ainsi que des secrets nucléaires.

"Quand est-ce que le FBI va perquisitionner
les nombreuses résidences de Joe Biden,

voire même la Maison Blanche ?", a réagi Donald Trump
dans un communiqué. "Ces documents n'étaient assuré-
ment pas déclassifiés", a poursuivi celui qui a notamment
avancé à tort, après la saisine des documents à son domi-
cile, que le président des États-Unis "peut déclassifier (un
document) juste en disant que c'est déclassifié, même rien
qu'en le pensant".
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Le gouvernement français propose de reculer l'âge légal de la
retraite à 64 ans en 2030

Le gouvernement français a dévoilé
mardi sa réforme des retraites, dont la

mesure phare sera l'allongement de l'âge
de départ à 64 ans, contre 62 aujourd'hui,
ce qui augure d'intenses manifestations.

«Nous proposons que celles et ceux qui
le peuvent travaillent plus longtemps (...) Ce
choix, c'est aussi celui qu'ont réalisé tous
nos voisins européens», a annoncé la pre-
mière ministre Élisabeth Borne lors d'une
allocution télévisée. Le projet prévoit d'aug-
menter l'âge légal progressivement
jusqu'en 2030, jusqu'à atteindre 64 ans.

«J'ai bien conscience que faire évoluer
notre système de retraite suscite des
craintes et des interrogations chez les
Français. Nous voulons y répondre et con-
vaincre», a-t-elle poursuivi, défendant
l'«ambition de justice et de progrès» de son
gouvernement.

Les huit principaux syndicats devraient
appeler à une première journée de manifes-
tation et de grèves le 19 ou le 24 janvier
face à ce plan auquel le président
Emmanuel Macron s'était engagé dès la
campagne de son premier mandat et qui est
une des réformes cruciales de son second
mandat, pour lequel il ne dispose pas d'une
majorité franche au Parlement.

Elisabeth Borne s'est d'ailleurs dite prête
à «faire encore évoluer» la réforme «grâce
à un débat parlementaire loyal et construc-
tif».

La cheffe de l'extrême droite Marine Le
Pen a réagi en disant vouloir «faire bar-
rage» à «une «réforme injuste», tandis que

le parti de gauche radicale La France
insoumise a dénoncé une «grave régres-
sion sociale».

«On revient à ce qu'ont connu nos
anciens, c'est-à-dire qu'après le travail c’est
le cimetière», avait dénoncé le patron du
syndicat CGT, Philippe Martinez. D'après
l'Institut français de statistique, un quart des
hommes les plus pauvres sont déjà morts à
62 ans.

La France a connu depuis une trentaine
d'années une série de grandes réformes de
ses systèmes de retraite, presque toutes
assorties d'importants mouvements soci-
aux, pour répondre à la dégradation finan-
cière de ses caisses et au vieillissement de
la population.

Pour chaque Français de 65 ans et plus,
on en dénombre actuellement 2,6 âgés de
20 à 64 ans.

Mais ils ne seront plus que 2,25 en 2030
et moins de 2 en 2040, ce qui met en péril
le modèle de retraite dite «par répartition»,
dans lequel les cotisations des actifs paient
justement les pensions des retraités.

La réforme des retraites prévoit aussi
d'accélérer l'allongement de durée de coti-
sations, avançant à 2027 l'exigence de 43
années de cotisations pour une pension à
taux plein au lieu de 2035, selon le dossier
de presse du gouvernement.

En échange, la pension minimum sera
revalorisée pour tous les retraités, actuels
ou futurs, a annoncé Mme Borne.

La France est l'un des pays européens

où l'âge légal de départ à la retraite est le
plus bas, sans que les systèmes de retraite
soient complètement comparables. C'est 65
ans en Allemagne, Belgique ou Espagne,
67 ans au Danemark selon le Centre des
liaisons européennes et internationales de
sécurité sociale, un organisme public
français.

Mais la mesure d'âge reste fortement
impopulaire. Plus de deux tiers des
Français (68%) sont défavorables au report
à 64 ans, selon un sondage Ifop-Fiducial.

Au chômage avant la retraite

«À partir de 50 ans, il est difficile pour
quelqu'un de trouver un emploi. Donc, que

va-t-il faire de 50 à 65 ans ? Pendant 15
ans, il va rester demandeur d'emploi avant
de passer à la retraite», relève Emmanuel,
un entrepreneur interrogé par l'AFP à
Versailles, en banlieue parisienne.

Au parlement, le gouvernement français
espère rallier les élus de la droite modérée
(Les Républicains-LR), dont le patron Eric
Ciotti s'est déjà dit prêt à «voter une réforme
juste».

Le texte sera examiné en Conseil des
ministres le 23 janvier, alors que la coalition
de gauche NUPES tient des rassemble-
ments mardi et le 17 janvier et que La
France insoumise (LFI - gauche radicale) a
déjà prévu de manifester le 21.

«Je pense qu'on a un bon rapport de
force», a estimé la présidente du groupe
LFI à l'Assemblée nationale, Mathilde
Panot.

Le projet de loi doit passer en commis-
sion à l'Assemblée nationale à partir du 30
janvier, et dans l'hémicycle le 6 février.

Samedi, les «gilets jaunes» - dont les
rassemblements hebdomadaires pendant
plus d'un an avaient fortement marqué le
premier mandat d'Emmanuel Macron - ont
tenté de remobiliser.

Seules 4700 personnes, dont 2000 à
Paris, selon le ministère de l'Intérieur,
étaient présentes pour ce premier raout,
rythmé par des chants hostiles au président
français, mais sans les violences qui
avaient émaillé le mouvement de fin 2018 à
début 2020.

Covid-19 : XBB 1.5, le variant qui contamine plus vite que son ombre ?
Il s’est imposé en moins d’un mois comme

le variant du Covid-19 dominant aux
États-Unis. XBB 1.5 présente des particu-
larités qui en font la souche de Sars-CoV-2
la plus transmissible depuis l’émergence de
son cousin Omicron.

C'est un sous-variant qui "sur-performe".
La mutation XBB 1.5 du variant Omicron du
Sars-CoV-2 est en train de se propager à
très grande vitesse aux États-Unis. En à
peine un mois, cette souche est passée de
moins de 5% des contaminations con-
statées à plus de 40 %.

"On n'avait pas vu une telle vitesse de
propagation depuis l'émergence d'Omicron
à la fin de 2021. C'est impressionnant",
souligne Lawrence Young, virologue à la
Warwick Medical School. Un constat
partagé par l'Organisation mondiale de la
Santé (OMS) qui a qualifié, mercredi 4 jan-
vier, XBB 1.15 de "variant d'Omicron le plus
transmissible à ce jour".

Mutation d'une recombinaison de sous-
variants d'Omicron

Cette souche est une version 3 voire 4.0
du virus Sars-CoV-2, puisqu'il ne s'agit pas
seulement d'un sous-variant du Covid-19.
"C'est une mutation d'une recombinaison de
variants d'Omicron", précise Jonathan
Stoye, virologue et responsable de
recherche au Francis Crick Institute de
Londres.

En effet, la lignée "XBB" dont il est issu
a cette particularité d'être une recombinai-
son de deux variants d'Omicron.
Contrairement aux souches qui sont le
résultat de mutations d'un "parent" viral - le
plus fréquent -, "la recombinaison intervient
généralement au sein d'un individu infecté
par plusieurs variants qui fusionnent entre
eux", résume Lawrence Young.

Et la souche "1.5" ajoute une nouvelle
mutation à cette recombinaison qui semble
être à l'origine de sa transmissibilité

express. XBB 1.5 dispose en fait de deux
spécificités : cette mutation se révèle très
résistante aux vaccins tout comme à l'im-
munité développée après une contamina-
tion à Omicron, et ce variant "s'accroche
plus facilement et solidement aux cellules
du corps humain pour les infecter", note
Lawrence Young.

Sa résistance est un héritage. "Elle était
déjà présente chez les autres sous-variants
XBB et la nouvelle mutation ne l'a pas
altérée", souligne Simon Clarke, chercheur
en maladies infectieuses à l'université de
Reading. Le grand changement, qui se
situe à la position 486 du code génétique du
virus, "transforme la protéine Spike - la
fameuse clé qui permet au virus d'ouvrir la
porte des cellules - pour qu'elle s'accroche
plus facilement au récepteur", poursuit le
chercheur britannique.

D'où une transmissibilité XXL. En effet,
"si vous avez un virus qui infecte plus facile-
ment les cellules, vous avez besoin de
moins d'agent pathogène pour contaminer
une personne", résume Simon Clarke, qui
précise cependant qu'il peut aussi y avoir
d'autres facteurs à l'œuvre favorisant la
propagation (par exemple si ce variant
provoque davantage de toux).

XBB 1.5 à la conquête du monde ?

XBB 1.5 présente donc un profil qui
semble lui garantir un destin mondial. Le
ministre allemand de la Santé, Karl
Lauterbach, a d'ailleurs appelé à la plus
grande vigilance vis-à-vis de ce virus.
"J'espère que nous passerons l'hiver avant
qu'un tel variant se propage chez nous", a-
t-il indiqué en référence à une potentielle
surcharge du milieu hospitalier déjà très
occupé par les cas de virus saisonnier
comme la grippe. 

Au Royaume-Uni aussi, la trajectoire de
XBB 1.5 commence à ressembler à celle
des États-Unis. "Il n'y a pas de raison pour

que le reste du monde échappe à ce vari-
ant", assure Jonathan Stoye.

Mais il ne sera peut-être pas aussi rapi-
de à s'imposer partout. "Il faut aussi prendre
en compte le profil immunologique des pop-
ulations", souligne Lawrence Young. Dans
les régions nord-américaines où XBB 1.5
s'est propagé le plus rapidement, il est
probable que le mix de variants qui circu-
laient avant l'apparition de cette nouvelle
souche ne produisait qu'une immunité faible
contre ce type de variant à ceux qui avaient
déjà contracté le Covid-19, estime ce viro-
logue. En outre, "la campagne de rappel
vaccinal aux États-Unis a été moins efficace
que dans d'autres pays, notamment en
Europe", souligne Lawrence Young.

De ce fait, même si cette nouvelle
souche échappe plus facilement aux immu-
nités vaccinales (y compris les rappels spé-
cifiques pour le variant Omicron), il n'en
demeure pas moins qu'en Europe "il y a
davantage de barrières de protection", note
Jonathan Stoye.

La grande inconnue reste la virulence
de XBB 1.5. La vague de contaminations
qui sévit actuellement aux États-Unis a
entraîné une hausse des hospitalisations
d'un peu plus de 4 % par rapport à la

semaine dernière. Il en va de même pour
les admissions dans les services de soins
intensifs, qui sont en hausse de 9 %. Rien
d'étonnant à cela : "Un variant qui circule
plus vite, atteindra aussi plus facilement et
rapidement les personnes les plus à
risque", note Lawrence Young.

Surtout, les régions les plus frappées
par XBB 1.5. ne connaissent pas une
aggravation particulière de la situation sani-
taire par rapport aux États américains où le
nouveau variant n'est pas encore majori-
taire. "Les données actuelles aux États-
Unis suggèrent que cette nouvelle mutation
n'est pas plus dangereuse que d'autres ver-
sions du variant Omicron", avance Simon
Clarke, tout en indiquant qu'il s'agit pour l'in-
stant d'un échantillon encore faible de cas.

Même si XBB 1.5 ne s'avère finalement
pas plus virulent que ses cousins, ce n'est
pas une raison pour le traiter avec noncha-
lance. Un virus qui se propage aussi vite à
toutes les chances d'engendrer à son tour
des sous-variants de sous-variants. Jusqu'à
ce que l'une de ces créations s'avère être
réellement plus virulente que toutes les
autres. Pour Jonathan Stoye, XBB 1.5 "doit
vraiment être une piqûre de rappel que la
pandémie n'est pas encore finie".
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Démettre Le Graët de la présidence de la FFF ? 
Pas si simple...

La ministre française des Sports Amélie Oudéa-Castera a beau appeler de ses vœux le départ de Noël Le Graët, empêtré dans de multiples
polémiques et allégation de harcèlements sexuels, ni elle ni le gouvernement français ne peuvent démettre le président de la FFF. 

Noël Le Graët peut-il encore rester président de la
Fédération Française de Football (FFF ou 3F) envers

et contre tout, et surtout contre l'avis de la ministre des
Sports ? Alors que son mandat court jusqu'à fin 2024, les
faits et les statuts de la fédération lui octroient ce droit mal-
gré la pression mise par le gouvernement français.
Cependant à terme, il pourrait être contraint de lâcher ses
fonctions, grâce à la prise à partie de l'opinion publique.
Noël Le Graët a annoncé mardi qu'il convoquait le comité
exécutif de la FFF en session extraordinaire mercredi.
France 24 fait le tour de la question.

Quels sont les reproches faits à Noël Le Graët ?

Comportements inappropriés, déclarations hors-sol sur
l'homophobie ou l'équipe de France féminine, allégation de
harcèlements sexuels, gouvernance solitaire… La liste des
griefs envers Noël Le Graët, 81 ans, est longue.
Cependant, ce sont ses propos à l'emporte-pièce sur
Zinedine Zidane qui ont provoqué une réaction épidermique
de l'opinion publique et d'une partie du football français.

"Je ne l'aurais même pas pris au téléphone", a-t-il lâché
à propos de "Zizou", considéré comme l'option n°1 à la tête
de l'équipe de France en cas de non-renouvellement de
Didier Deschamps, finalement prolongé samedi jusqu'en
2026. "Pour lui dire quoi ? 'Bonjour monsieur, ne vous
inquiétez pas, cherchez un autre club, je viens de me met-
tre d'accord avec Didier' ?" À une question sur un intérêt
supposé du Brésil pour le Ballon d'Or 1998, il a ajouté : "Je
n''en ai rien à secouer, il peut aller où il veut, dans un club,
il en aurait autant qu'il veut en Europe, un grand club."

Mais on ne touche pas impunément à "ZZ". La star des
Bleus, Kylian Mbappé, a réagi : "Zidane, c'est la France, on
(ne) manque pas de respect à la légende comme ça...", a
ainsi écrit sur Twitter l'attaquant du PSG. Les ex-coéquip-
iers de Zidane en bleu, dont Youri Djorkaeff et Laurent
Blanc, ont suivi tout comme une partie de la classe poli-
tique.

Les déclarations du dirigeant de la "3F" ne pouvaient
pas tomber plus mal, à l'approche de son audition, mardi 10
janvier, par la mission d'audit diligentée par le ministère des
Sports pour éclaircir notamment les pratiques managériales
de la Fédération française de football (FFF) alors que Noël
Le Graët est déjà secoué par des accusations de "harcèle-
ment" et de comportements "inappropriés" de la part d'ex-
salariées, anonymes et qu'il a toujours contestées.

"Du côté du ministère, on insiste sur cet audit qui doit
faire la lumière sur son comportement avec les femmes et
sa gestion de la fédération", rappelle Nicolas Kssis-Martov,
journaliste à So Foot et auteur de "Des terrains de jeux aux
terrains de luttes (éd. de l'Atelier). "Il y a en creux la ques-
tion de ses propos sur l'homophobie, l'équipe féminine, le
Qatar. Il présente un visage du football comme une tour
d'ivoire à l'abri des remous sociaux et politiques."

Le témoignage de l'agente de joueurs Sonia Souid sur
BFM-TV et publié mardi dans le quotidien sportif l'Équipe a
remis une couche sur les faits reprochés : "Il m'a dit en tête-
à-tête, dans son appartement, très clairement, que si je
voulais qu'il m'aide, il fallait passer à la casserole", affirme-
t-elle alors qu'elle souhaitait s'entretenir avec lui, racontant
un rendez-vous destiné à promouvoir le football féminin.
Évoquant ses interactions professionnelles passées, l'a-
gente explique avoir eu le sentiment "qu'à chaque fois, la
seule chose qui l'intéresse, et je m'excuse de parler vul-
gairement, ce sont mes deux seins et mon cul". La ministre
des Sports Amélie Oudéa-Castera a félicité sur Twitter
"Sonia Souid pour le courage de (son) témoignage".

Comment fonctionne la FFF et son Comex ?

Cependant, le gouvernement n'a pas la main sur la per-
sonne qui dirige la Fédération française de football. La FFF
est en effet à la fois indépendante et reliée en même temps
à l'État français. Selon ses statuts, elle est une "association
chargée d'une mission de service public déléguée par l'É-
tat", une collaboration fixée dans le cadre d'une convention.

En clair, l'État délègue à la FFF la responsabilité d'une
bonne gestion du football hexagonal, ses compétitions, ou
encore l'équipe de France. En échange, la fédération doit
participer aux missions normalement dévolues à l'État
comme la réduction des inégalités, le développement
durable, la protection de ses licenciés ou encore le rayon-
nement de la France à travers le football.

Le Comex est l'instance dirigeante du football français.

Elle est composée de 14 membres – 12 élu[e]s, dont Le
Graët, et deux membres de droit, à savoir le président de la
Ligue de football professionnel (LFP) Vincent Labrune, et
celui de la Ligue de football amateur (LFA) Vincent
Nolorgues. Les quatorze membres de ce gouvernement du
football français sont en effet les seuls habilités à pousser
Le Graët vers la sortie. 

Le pouvoir de l'État français est-il limité ?

"Aujourd'hui, une ministre ne peut pas dégager un prési-
dent de fédération d'un claquement de doigt. Et heureuse-
ment. Mais l'État a un droit de regard et de surveillance
notamment sur le respect des statuts", explique Nicolas
Kssis-Martov.

Techniquement, le pouvoir politique n'a en effet pas la
possibilité de destituer le président de la FFF, ce qui provo-
querait par ailleurs l'ire de la Fédération internationale (Fifa)
qui prohibe toute intervention étatique.

"C'est cependant un peu plus subtil que ça. Il est évident
que l'État a une influence quand il est alerté. Il peut inter-
venir avec pression sortant du cadre légal", rappelle le jour-
naliste de So Foot.

C'est d'ailleurs la stratégie adoptée par Amélie Oudéa-
Castéra : elle prend à partie l'opinion publique pour faire
pression sur le Comex, seul organe pouvant décider du
départ du dirigeant, tout en avançant sur l'audit qui pourrait
mettre en accusation le président.

"Il y a une cassure profonde entre l'opinion publique et
Noël Le Graët. L'idée c'est de le pousser à se retirer au nom
de l'intérêt supérieur du sport français. Comme cela a été
fait pour le rugby il y quelques mois", continue Nicolas
Kssis-Martov.

Des précédents de menace ou de sanctions de la Fifa ?

La ministre sait qu'elle avance sur un fil dans ses incita-
tions à pousser le Graët vers la sortie. En effet, la Fifa est
prompte à menacer les gouvernements se mêlant de trop
près des affaires de ses associations membres, en vertu de
son article 14. Celui-ci précise que les fédérations ont pour
obligation de "diriger leurs affaires en toute indépendance
et veiller à ce qu’aucun tiers ne s’y immisce". "La violation
de ses obligations par une association membre entraîne
des sanctions […] même si l’ingérence du tiers n’est pas
imputable à l’association membre concernée."

En 2010, peu après le Mondial, la Fifa avait rappelé à
l'ordre la ministre française des Sports de l'époque
Roselyne Bachelot, qui réclamait des explications sur la
débâcle de Knysna et le ridicule de l'équipe de France en
grève contre son sélectionneur, en mondovision. En 2018,
la Fifa avait menacé l'Espagne d'exclusion du Mondial à
venir alors que le président de sa fédération, Angel Maria
Villar, était mêlé à un scandale de corruption. La Fifa ne
visait pas les faits eux-mêmes mais bien l'intervention du
gouvernement espagnol.

Ces dernières années, l'exclusion des compétitions
internationales en raison de ce point de règlement a été

prononcé contre le Koweit en 2015, ainsi que contre le
Tchad et le Pakistan, en avril 2021. Durant l'année écoulée,
elle a également agitée la menace contre la Tunisie peu
avant la Coupe du monde au Qatar.

Cependant, Nicolas Ksiss-Martov nuance l'inflexibilité
de la Fifa : "Si elle comprend que la FFF est au bord de l'im-
plosion, la Fifa est pragmatique et laissera faire. Elle l'a déjà
fait par le passé", analyse le journaliste.

Quels scénarios pour pousser Le Graët vers la sortie ?

"Tout le monde souhaite qu'il se retire de lui-même",
explique Nicolas Ksiss-Martov. C'est le sens des interven-
tions de la ministre Amélie Oudéa-Castéra et des sorties
des figures du football français. Cependant, en l'absence
d'autocritique du président de la FFF, la ministre fait pres-
sion pour que d'autres scénarios soient explorés.

Lors d'une conférence de presse lundi, Amélie Oudéa-
Castéra a appelé le Comité exécutif de la FFF à "prendre
ses responsabilités". "Il y au sein du Comex des person-
nalités éminentes qui ont fait la preuve de leur valeur, de
leur efficacité, de leur vision et du sens des responsabilités.
Je sais qu'elles en feront preuve à nouveau dans les
semaines à venir et qu'elles pourront peser pour remettre
cette Fédération sur les bons rails", a-t-elle dit. Pas gagné,
sachant que les membres du Comex ont tous été élus sur
la liste du dirigeant actuel

En effet, s'il ne démissionne pas, le président de la FFF
peut être révoqué de deux manières : via une "assemblée
fédérale de la fédération" qui peut "mettre fin au mandat du
Comité exécutif avant son terme normal" selon l'article 12
des statuts de la FFF ; ou via une procédure disciplinaire.

Dans les deux cas, il faudrait qu'une partie de ses
anciens soutiens se retourne contre lui. Or, l'inamovible
menhir a été élu avec 73 % des voix à la tête de la FFF en
mars 2021. Cependant, l'espoir est permis : d'après des
informations de RMC Sport, le Comex s'agite en coulisses
face à la situation devenue "intenable" de son dirigeant. Au
point que Noël Le Graët convoqué le comité exécutif en
session extraordinaire mercredi matin.

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday 9th day of February 2023
at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court, situate at
New Supreme Court Building, Jules Koenig street, Port-Louis,
Sale by Levy of the following immoveable property,viz A portion of
land of the extent of SEVEN HUNDRED AND TWENTY ONE
SQUARE METRES AND  SEVENTY TWO HUNDREDTHS
SQUARE METERS (721.72 M²) (BEING LOT No 2), situate in the
district of Savanne, place called Chamouny and bounded accord-
ing to a Memorandum of Survey drawn up by Mr Sureshsingh
Beehuspateea, SWORN Land Surveyor Dated17th day of October
2003 duly registered in Reg B 159 No 894, as follows: On the first
side, by Arya Mandir Road, a reserve of one meter fifty centime-
tres wide, in and between, on twenty metres thirty centimetres
(20m30cm). On second side by various owners on thirty-four
metres ninety-five centimetres. On third side partly by Lot 3 and
partly by Soobageea Kunnee on a total length of twenty-one
metres (21m00). On the fourth and last side by an existing road of
ninety-seven centimetres wide on thirty-four metres ninety-five
centimetres (34m95cm). Together with all the building property
existing on the said portion of land or any building in which may be
erected thereafter and all the appurtenances and dependencies
thereof generally whatsoever without any exception or reserve,
the whole more fully described and transcribed in Vol 5510 No17,
the whole more fully described in the Memorandum of Charges
filed in the matter. The said sale is prosecuted at the request of
MauBank Ltd acting in the rights of Mauritius Post and
Cooperative Bank Ltd against 1. Mr PRITAM KUMAR BHUROSY
2. Mrs ASHVINA BHUROSY (Born Subratty), the lawful wife of Mr
Pritam Bhurosy- both of Arya Mandir Road Chamouny, Chemin
Grenier 3. Mr DEOJEET SUBRATTY and 4. Mrs VIJAY LUXMI
SUBRATTY (Born Lobogun), the lawful wife of Mr Deojeet
Subratty both of Arya Mandir Road Chamouny, chemin Grenier. 

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage
upon the said property are warned that they must do so before the
transcription of the judgement of adjudication failing which they
shall forfeit such right.

Under all legal reservations.
Dated at Port-Louis this 12th January 2023.

Mrs. Anju.K.Ghose
of Ghose Chambers
Suite 03, Level 06, Hennessy Tower, 
Pope Hennessy Street, Port Louis.
Attorney in Charge of the sale.
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FOLLE ENCHERE
NOTICE is hereby given that on Thursday the 26th day of

January 2023 at 1.30 p.m a portion of land of an extent of 217

Toises or 823.7m², situate in the district of Plaines Wilhems, place

called Rose Hill together with two concrete buildings thereon, as

morefully described in the Memorandum of Charges filed in the

matter – Levy MOC 93/2000 - Sale No. 158/2003, sold by Levy at

the request of SBM Bank (Mauritius) Ltd (formerly known as

STATE BANK OF MAURITIUS LTD) against Roshan

RAMKALOAN and purchased by Mr. Khilesh RAMKALOAN and

Mr. Eshwant Rai RAMKALOAN on 21/07/2016 for the sum of Rs.

4,650,000.- will be RESOLD by way of FOLLE ENCHERE at the

request of DEVELOPMENT BANK OF MAURITIUS LTD.

Her Honour the Master and Registrar has now fixed Thursday 

the 26th January 2023 at 1.30 p.m for the resale of the said 

property, by way of FOLLE ENCHERE.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 21st day of December, 2022. 

Me. R. Bucktowonsing SA

Orison Legal

Level 2, Hennessy Court, Cnr. Pope Hennessy and Suffren

Streets, Port Louis.

Attorney in charge of the sale

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 02nd day of

February 2023 @ 13.30 hrs, shall take place before the Master's

Court, Master & Registrar, Supreme Court, situate at the New

Supreme Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches Streets,

Port Louis the SALE BY LICITATION, of an immoveable property

acquired during legal community, described as follows:- “Une 

portion de terrain de la contenance, de deux cents dix et 

soixante cinq centiemes de metres carres, situee au quartier

des Plaine Wilhems, lieu dit Stanley, Rose Hill et bornee comme

suit:- Du premier côté par Pedhou Lane sur deux metres et 

quarante cinq centiemes; du deuxieme côté, en partie par le 

surplus du dit terrain et en partie par Mons. Roland Jouvet, sur

trois lignes mesurant respectivement treize metres et quatre vingt

quatorze centimetres, dix metres et vingt centimetres; du

troisieme côté, par Mons. B. A Jangeerkhan sur douze metres et

soixante cinq centimetres; du 4eme, par Mons. Marcel Paul, sur

vingt sept metres et cinquante huit centimetres. Observation est

ici faite que Mons. et Madame Jerie Sylver Denis Mortimerdo 

l’acquereur aux presentes accorde a Mons. et Madame Lindsay

Boncoeur ainsi que leurs heritiers seulement le droit de passage

perpetuelle et gratuite pour pieton sur une bande de terre de deux

metres quarante cinq centimetres de large et treize metres quatre

vingt quatorze de long se trouvant du cote de la quatrieme limite

du terrain pour aboutir a Pendhou Lane et il n’aura pas le droit sur

le dit chemin rien qui puisse nuire a la libre circulation. The whole

morefully described and transcribed in Volume 4640/30.  There

exists on the said portion of land one storey residential building

with separate access:- the ground floor consists of one Open 

living, dining and kitchen, one common toilet and bathroom, Two

bedrooms and external stairs to the first floor; and  the first floor

consists of three bedroom, one open living dining and kitchen and

one common bathroom and toilet. Together with all that may

depend or form part thereof without exception or reservations. The

said sale is prosecuted at the request of Jerry Silver Denis

MORTIMERDO absent from Mauritius represented by Mr.

Louis Serge Eddy LAYOVE of NHDC G06 La Caverne, Vacoas

against Mrs Noorjehan Noorali HAJEE, absent from Mauritius

and represented by her Agent and Proxy Mrs Karima Ali

Abdulla DESVEAUX of Camp Bombaye, Bour Lane Forest

Side. TAKE FURTHER NOTICE that in terms of Article 813-13 of

the Civil Code any co-owner [indivisaire] of the said property can

substitute himself or herself to the purchaser/s within one month

from the date of adjudication by a declaration made at the registry

of the above Court. All parties claiming a right to take inscription of

legal mortgage upon the said property are warned that they must

do so before the transcription of the judgment of adjudication 

failing which they shall debarred from such right.

Under all legal reservations

Dated at Port Louis this 09th day of January 2023.

Mrs Deeya MOHABEER

Of suite 801, 8th Floor, Hennessy Tower, Pope Hennessy

Street, Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE.

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 02nd day of

February, 2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s

Bar of the Supreme Court of Mauritius situate at New Supreme

Court House, corner Desroches & Edith Cavell Streets, Port Louis,

the SALE BY LEVY prosecuted at the request of MAURITIUS

HOUSING COMPANY LTD against (1) Miss Sabrina LISETTE

of E2, No 24, Dockers Village, Tombeau Bay, (2) Miss Marie

Julietta AUGUSTE of 05, Dockers Flat, Tombeau Bay, of the 

following immoveable property:- Une portion de terrain de la 

contenance de NEUF CENT DOUZE METRES CARRES (912m2)

(étant le lot No 03), situee au quartier de FLACQ lieudit Bois

Doiseaux et bornée d'apres un rapport de description avec plan

figuratif y joint dresse par Monsieur NG TONG NG WAH, 

arpenteur jure, le quinze Janvier de l'an deux mil neuf, enregistre

au Reg: LS 66 No 5809, comme suit:- Du premier coté, par le lot

No. 2 et partie par un chemin de trois metres et cinq centimetres

(3m5cm) de large sur une longueur totale de quarante-deux

metres et quarante-cinq centimetres (42m45cm). Du deuxieme

cote, par un chemin commun (non ouvert) sur vingt et un metres

et quatre-vingt centimetres (21m80cm). Du troisieme cote, par un

terrain appartenant aux heritiers M. Nundloll sur quarante-deux

metres et dix centimetres (42m10cm). Et du quatrième et dernier

cote, par un terrain appartenant a Monsieur Gueeanee Foolee sur

vingt-quatre metres et quarante centimetres (24m40cm). The

whole morefully described in an authentic deed transcribed in TV

7327/17 - PIN No 1410100173. There exists on the

abovedescribed portion of land thick bushes and trees. All parties

claiming a right to take inscription of legal Mortgage upon the said

property are warned that they must exercise their rights before the

transcription of the judgment of adjudication, failing which they

shall forfeit such right.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 27th day of December 2022.

Mrs S. SONAH-ORI

of 1st Floor, Sterling House, Lislet Geoffroy Street, 

Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALEIN THE SUPREME COUR OF MAURITIUS
(FAMILY DIVISION)

In the matter of:-

Bibi Sazia SOYJAUDAH (born ELAHEE) 

PETITIONER (W)

V/S

Nawshad SOYJAUDAH

RESPONDENT (H)

NOTICE OF TRIAL

In compliance with an Order made on 02/07/2019 by His Lordship,

The Honourable, Mr M. I MAGHOOA, Judge of the above Court,

the abovenamed Petitioner has been authorized to effect 

substituted service in the above matter by way of publication. 

TAKE NOTICE, you the abovenamed Respondent, in order that

you may not plead or pretend ignorance of same that the 

abovenamed Petitioner has entered a divorce petition against you,

and that the above matter has now been fixed for MERITS on

Thursday the 02nd day of March 2023 at 10.00 hrs, before the

New Supreme Court Building (Family Division), 2nd Floor, 

situate at c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis.

NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed

Respondent are most formally required to attend before the

Supreme Court (Family Division) on the aforesaid date and hour,

to show cause whether you intend to resist the divorce petition

lodged against you in the above matter.

WARNING YOU, that the above matter will be proceeded whether

you be present or not.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 06th day of January 2023.

P. NATHOO

Of Georges Guibert St, Port Louis.

Attorney for the Petitioner

IN THE SUPREME COUR OF MAURITIUS
(FAMILY DIVISION)

In the matter of:-

Jehssica DEERPAUL 

PETITIONER (W)

V/S

Ranveer Sharma KANHYE

RESPONDENT (H)

NOTICE TO ATTEND COURT

In compliance with an Order made on 12/12/2022 by His Lordship,

The Honourable, Mr J. Benjamin G. Marie JOSEPH, Judge of the

above Court, the abovenamed Petitioner has been authorized 

to effect substituted service in the above matter by way of 

publication. 

TAKE NOTICE, you the abovenamed Respondent, in order that

you may not plead or pretend ignorance of same that the 

abovenamed Petitioner has entered a divorce petition against you,

and that the above matter is now coming for PRESENTATION on

Tuesday the 28th day of March 2023 at 09.30 hrs, before the

New Supreme Court Building (Family Division), 2nd Floor, 

situate at c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis.

NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed

Respondent are most formally required to attend before the

Supreme Court (Family Division) on the aforesaid date and hour,

to show cause whether you intend to resist the divorce petition

lodged against you in the above matter.

WARNING YOU, that the above matter will be proceeded whether

you be present or not.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 06th day of January 2023.

Me. S. S. MURDAY

Of 2nd Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy St, 

Port Louis.

Attorney for the Petitioner

SALE BY LICITATION 
NOTICE is hereby given that on the 09th day of January, 2023 has

been filed in the Master’s Office of the Supreme Court, the

Memorandum of Charges, under and pursuant to which shall take

place before the Master’s Bar, the Sale by Licitation of:-

DESCRIPTION OF PROPERTY: DESIGNATION: Tout ce qui

reste étant une portion de la contenance de 548.71 m² (après 

distraction et la vente d’une portion de terrain de la contenance de

10 perches faite au Volume TV 1480/61) d’une portion de terrain

de la contenance originaire de 25 perches située au quartier de

la Riviere du Rempart, lieu dit: “Roches Noires“ et bornée dans

son ensemble d’après titre comme suit:- Du premier cote, par l’axe

chemin mitoyen et commun de douze pieds de large, sur

cinquante pieds; Du deuxieme cote, par la portion de Soomeetra

Prayag, sur deux cent seize pieds; Du troisieme cote, par le 

surplus du terrain du vendeur, sur cinquante pieds et demi; Et du

quatrième cote et dernier cote, par l’axe d’un chemin mitoyen et

commun de dix pieds de large, sur deux cent seize pieds. La

mesure employée est le pied français. Together with all that may

exists thereon and all that may depend or form part thereof 

without any exception or reservation whatsoever and the whole as

morefully described in deed transcribed in Volume TV 928/211

and Pin No. 1312040134 and in the Memorandum of Charges filed

in the above matter. The said sale is prosecuted at the request

of Development Bank of Mauritius Ltd having its registered

office situate at Chaussee Street, Port Louis, here-acting as

inscribed creditor of (i) Kalowtee DOYAL (born BEEKARRY),

the widow of late Oodayeduth DOYAL; (ii) Vidushi DOYAL;

and (iii) Abhishek Rai DOYAL against 1.- Kalowtee DOYAL

(born BEEKARRY), the Widow of late Oodayeduth DOYAL

residing at Royal Road, Roches Noires; 2.- Vidushi DOYAL

residing at Royal Road, Roches Noires; 3.- Abhishek Rai

DOYAL residing at Royal Road, Roches Noires; 4.- Sati Savitri

DOYAL (born GOOLZAR) also called Sati Savitree GOOLJAR

also called Sati Savitree GOOLJAT Widow of late Deonarain

DOYAL residing at Royal Road, Roches Noires; 5.- Sarada

Devi DOYAL residing at Royal Road, Roches Noires; 

6.- Shradanund DOYAL residing at Royal Road, Roches

Noires; 7.- Ishwary DOYAL residing at Royal Road, Roches

Noires; 8.- Indrowtee DOYAL (born NEERPUTH), Widow of

late Avedanand DOYAL residing at Les Orchidées Road,

Kutwaroo Lane, Roches Noires; 9.- Manisha LUCKHOO (born

DOYAL), the lawful wife of Dheeneshraj LUCKHOO, residing

at Lutchmun Road, Brisée Verdière; 10.- Vanisha SOOKUN

(born DOYAL), the lawful wife of Sarvesh SOOKUN residing at

Victoria Lane, Roches Noires; 11.- Danisha SOODAGUR (born

DOYAL), the lawful wife of Mahesh SOODAGUR residing at

Les Orchidées Road, Kutwaroo Lane, Roches Noires; 

12.- Girish Anand DOYAL residing at Les Orchidées Road,

Kutwaroo Lane, Roches Noires; 13.- Sattiawatee DOYAL

(born CHUCKUN), the Widow of late Darshanand DOYAL

residing at Royal Road, Roches Noires; 14.- Annusha DOYAL,

residing at Royal Road, Roches Noires; 15.- Vishanand

DOYAL residing at Royal Road, Roches Noires and 

16.- Imratty DOYAL, residing at Royal Road, Roches Noires. 

NOW TAKE NOTICE that in terms of Articles 813-13 of the Code

Napoleon any co-owners (in-divisaires) of the said property can

substitute himself or herself to the purchaser or purchasers within

one month as from the date of adjudication by a declaration made

at the Registry of the above Court, and the whole morefully

described in the said Memorandum of Charges.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage

upon the said immovable property are warned that they must do

so before the transcription of the judgment of adjudication failing

which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 10th day of January, 2023.

Me. R. Bucktowonsing S.A

Orison Legal

Level 2, Hennessy Court, Corner Pope Hennessy & Suffren

Streets, Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

Application to Director General of the
Mauritius Revenue Authority for the issue of

a Licence under Part III of the Excise Act
Rose Belle Games Ltd of Market Lane, Rose Belle has applied to the

Director General of the Mauritius Revenue Authority for the issue of a

new licence of Retailer of liquor and Alcoholic products …..in respect

of remises situated at Market Lane Rose Belle.

Any objection to the issue of the above licence, should be made to the

Director General,  Mauritius Revenue Authority, Ehram Court, C/r Mon

Seigneur Gonin & Sir Virgil Naz Streets, Port Louis within 21 days as

from date published in  the Gazette.

Date: 12/01/2023

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & LAND
USE PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE 
Take notice that I Ebene Square Residences Ltdwill apply to the

Municipal Council of Quatre Bornesfor a building and Land Use

permit for a proposed construction of a new building comprising of

parking lots on Ground Floor, Residential Apartments on 1st to 6th

floor and  and Penthouses on 7th floor at Henessy Lane, Quatre

Bornes

Any person feeling aggrieved by the  proposal may lodge in 

writing to the above- named Council within 15 days from the date

of this publication.

Date: 12/01/2023
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Foot News

Joao Felix tout proche de
rejoindre Chelsea: un

accord verbal existe entre
les deux parties

Il s’agira d’un prêt jusqu’à la fin de la sai-
son pour le Portugais.

Chelsea ne reste jamais les bras croisés en période de
transferts. Trois recrues ont déjà été annoncées par le

club anglais, et une quatrième semble toute proche de
rejoindre Londres. Selon The Athletic, Joao Felix va pour-
suivre la saison chez les Blues.

Le milieu de terrain de l’Alético Madrid et Chelsea ont
trouvé un accord verbal pour un prêt dont le montant serait
d’environ 11 millions d’euros, ce qui est inférieur aux
attentes des Colchoneros. Manchester United et Arsenal
étaient également en course pour s’offrir le Portugais, mais
ce dernier était plus attiré par le projet des Blues.

La presse espagnole confirme cette information, pré-
cisant qu’il n’y aura pas d’option d’achat et que l’Atlético
souhaiterait d’abord prolonger Felix avant de finaliser le
prêt.

Romeo, le fils de David Beckham, signe en Angleterre
Romeo Beckham, 20 ans, rejoint l’équipe B du club de Brentford, de Premier League, 

en provenance de l’Inter Miami.
C’est le retour d’un Beckham sur les

pelouses anglaises. Brentford a
officiellement annoncé l’arrivée en prêt
de Romeo Beckham, le fils de David
Beckham. À 20 ans, l’ailier droit est
prêté par l’Inter Miami, dont son père
est copropriétaire, et va rejoindre
l’équipe réserve de son nouveau club
jusqu’à la fin de la saison.

« Je suis très fier et heureux d’être
ici », a déclaré Romeo Beckham après
son arrivée à Brentford, un club de
l’ouest londonien. « Nous sommes
absolument ravis de Romeo depuis
qu’il est arrivé chez nous », a quant à
lui assuré le coach de l’équipe B, Neil
MacFarlane. « Il est très technique,
c’est quelqu’un qui peut déplacer la
balle rapidement et centrer. C’est
aussi un très bon finisseur, et il est
capable de jouer à plusieurs positions
pour nous », a-t-il continué.

Romeo Beckham est arrivé au Fort
Lauderdale FC en 2021, avant que le
club ne devienne l’équipe réserve de
l’Inter Miami l’année dernière. La sai-
son passée, il est apparu à 20 reprises
en MLS Next Pro avec son équipe, qui

a terminé sixième de la conférence
Est.

« Beckham de retour en FA Cup »

?

L’arrivée du fils de David Beckham
en Angleterre a forcément fait réagir
outre-Manche. Sur son compte Twitter,
la FA Cup n’a pas manqué de répon-
dre à l’annonce de la signature avec
une photo du père de Romeo. «

Beckham de retour en FA Cup ? »,
s’est amusé le compte officiel de la
compétition, avec une photo de David
Beckham lors de la FA Cup 1999, qu’il
avait remporté avec Manchester
United.

L’ancienne gloire du football
anglais était d’ailleurs présente pour la
signature du contrat de son fils à
Brentford.

David Datro Fofana (Molde) signe à Chelsea
Le jeune attaquant international ivoirien David Datro Fofana (20 ans), qui évoluait au sein

du club norvégien de Molde, s'est engagé jusqu'en 2029 avec Chelsea.

Chelsea a annoncé, ce samedi, l'ar-
rivée de l'attaquant David Datro

Fofana en provenance du club
norvégien de Molde. Le joueur de 20
ans a signé pour six ans et demi, avec
une année supplémentaire en option.

Arrivé en février 2021 en Norvège,
Fofana a marqué 24 buts et délivré 10
passes décisives en 65 rencontres
avec Molde. « Je suis très heureux de
signer pour le club de mes rêves », a
déclaré l'international ivoirien (2 sélec-
tions) dans un communiqué publié par
le club.

Fofana n'a cependant plus joué
depuis mi-novembre et « on va devoir
lui donner un peu de temps pour s'en-
traîner, l'évaluer et travailler à la
meilleure solution pour qu'il franchisse
cette nouvelle étape dans sa carrière
», avait récemment commenté
Graham Potter, quand le club attendait
que les dernières formalités adminis-

tratives soient levées.

Chelsea cherche encore des

joueurs offensifs

Frappés par une vague de
blessures, notamment offensives,
avec Raheem Sterling et Christian
Pulisic touchés en milieu de semaine
contre Manchester City, les Blues ont
pourtant bien besoin de renforts
devant.

Après la signature du défenseur
international français Benoît
Badiashile, les Blues seraient sur les
pistes de son compatriote Marcus
Thuram, de l'Ukrainien du Chakhtior
Donetsk Mykhaylo Mudryk, ou du
Portugais de l'Atlético de Madrid Joao
Felix, pour muscler leur attaque.

Chelsea a aussi officialisé l'arrivée
du jeune milieu de terrain brésilien
Andrey Santos (18 ans), en prove-
nance de Vasco de Gama (33 match-
es, 8 buts en Serie B brésilienne).

Arsenal : Les Gunners
dégainent près de 70 

millions pour Mudryk, le
Shakhtar prêt à céder !

Arsenal a soumis une nouvelle offre pour 
s’attacher les services de Mykhaylo Mudryk
et pourrait faire céder le Shakhtar Donetsk.

Arsenal revient à la charge. Impressionnants en Premier
League, où ils ont pris sept points d’avance sur

Manchester City en tête du championnat, les Gunners
cherchent à se renforcer lors du mercato hivernal.
Conscient de l’opportunité de remporter le titre, les action-
naires sont prêts à soutenir Mikel Arteta et les siens. Parmi
les priorités du club, Mykhaylo Mudryk figure tout en haut.
L’ailier ukrainien a déjà fait l’objet d’approche lors du
dernier marché des transferts et Arsenal a soumis une nou-
velle offre en début de mercato hivernal, refusée par le
Shakhtar Donetsk.

Selon les informations de Ben Jacobs, les Gunners
auraient augmenté leur proposition. Une seconde offre,
dont le montant reste légèrement inférieur à 70 millions
d’euros, a été envoyée. Le club londonien serait optimiste
quant à ses chances de convaincre le Shakhtar. Les princi-
pales difficultés pourraient concerner les modalités du
paiement, Donetsk souhaitant un minimum de 55 millions
d’euros payés immédiatement. Le dénouement est proche
pour ce feuilleton.

Chelsea signe le défenseur Benoit Badiashile de Monaco
pour 35 millions de livres sterling.

Chelsea a signé le défenseur français
Benoit Badiashile en provenance de

Monaco pour un contrat de sept ans et demi,
a confirmé le club de Premier League.

Le joueur de 21 ans a rejoint Stamford
Bridge pour un montant de 35 millions de
livres sterling, après avoir fait plus de 100
apparitions en Ligue 1 pour le club de la
Principauté.

Il a également joué en Ligue des champi-
ons et a été sélectionné deux fois en équipe
de France, faisant ses débuts avec l’équipe de
Didier Deschamps lors de la victoire 2-1 con-
tre l’Autriche en septembre dernier.

Badiashile devient la troisième recrue
majeure de Chelsea en défense centrale cette
saison, après les arrivées de Kalidou
Koulibaly et Wesley Fofana durant la fenêtre
de transfert estivale.

« Je suis très heureux d’être ici à Chelsea
», a déclaré Badiashile au site internet du club.
« Je suis très excité de commencer à jouer
pour ce club. Je suis impatient de voir les fans
et de commencer à jouer dans la meilleure
ligue du monde. »

Il s’agit de la deuxième signature du club
en janvier après l’arrivée de l’attaquant David
Datro Fofana en provenance du club
norvégien de Molde en début de semaine.

« Nous sommes ravis d’accueillir Benoît à
Chelsea », ont déclaré le président Todd
Boehly et le copropriétaire Behdad Eghbali sur
le site internet du club. « C’est un excellent
jeune joueur qui s’est rapidement forgé une
solide réputation et qui possède une énorme
expérience pour son jeune âge. Nous
sommes sûrs qu’il formera une partie impor-
tante de notre équipe dans les années à venir.


